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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Depuis 2010, une modification de la loi sur les entraves techniques au commerce (LETC)
permet à des produits homologués sur le marché de l'UE d'être commercialisés en
Suisse sans transformation. Cette modification s'intitule le principe du "Cassis de
Dijon". En filigrane de cette modification légale, il est possible d'apercevoir une
stratégie de lutte contre l'îlot de cherté helvétique grâce à des importations facilités. 
Face à cette modification, Jacques Bourgeois (plr, FR) a déposé une initiative
parlementaire pour exclure les denrées alimentaires du principe du "Cassis de Dijon".
Avec cette initiative, le directeur de l'Union suisse des paysans (USP) se positionne
comme porte-parole du lobby paysan. Il dénonce une perte de qualité pour les
consommateurs et des difficultés concurrentielles pour l'agriculture suisse. Lors des
discussions, bien que l'initiative parlementaire ait convaincu les deux commissions de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) et du Conseil des Etats
(CER-CE), elle n'a pas obtenu l'aval du Conseil fédéral. Ainsi, l'objet est passé en
chambre pour les débats. Il a effectué deux aller-retours avant d'être refusé
définitivement par la chambre des cantons. Si l'UDC, le PDC et les Verts ont réussi à
dégager une majorité au Conseil national avec 105 voix contre 71 et 11 abstentions, le
Conseil des Etats a enterré le projet par 23 voix contre 18 et 1 abstention. Les
arguments contre le protectionnisme et sur le poids économique du tourisme d'achat
ont fini par convaincre les indécis. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Agrarprodukte

Le directeur de l'USP et député Jacques Bourgeois (plr, FR) demande à ce que le
Conseil fédéral établisse un rapport comparant les conditions-cadres des fromages
bénéficiant d'une appellation d'origine, et ceci entre la Suisse et les Etats membres de
l'Union européenne. De plus, il souhaite que les autorités mentionnent les
enseignements qu'il faut en tirer. Sans discussion, le Conseil national accepte ce
postulat soutenu par le Conseil fédéral. 2

POSTULAT
DATUM: 17.06.2016
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

L'initiative parlementaire intitulée "Stop au bradage ruineux du sucre! Pour la
sauvegarde de l'économie sucrière indigène", déposée par le directeur de l'USP et
conseiller national libéral-radical Jacques Bourgeois (plr, FR), propose de trouver une
solution à l'effondrement des prix du sucre qui a pour conséquence de mettre en
danger la poursuite de la culture des betteraves sucrières en Suisse. Selon l'initiant, les
prix du sucre ont baissé de 30 à 50 % depuis que l'UE a adapté sa politique en matière
de production de sucre. En effet, l'Union Européenne ne fixe plus de quotas pour cette
dernière, inondant donc le marché suisse avec les excédents de production. 10% des
producteurs suisses de betteraves sucrières ont arrêté cette culture en 2016, soit 500
agriculteurs. Le député propose donc que des mesures de protection soient
appliquées, dont une hausse massive de la taxe à l'importation – celle-ci s'élevant en
Suisse à 50 francs par tonne, alors qu'elle est de 419 euros au sein de l'UE et que les
règles fixées par l'OMC permettraient de les monter à 610 francs suisses. Il précise
finalement que cette mesure coûterait aux consommateurs et consommatrices
l'équivalent d'un demi centime par plaque de chocolat de 100 grammes ou à un
centime sur un pot de confiture de 250 grammes. Cette initiative parlementaire
s'inscrit dans la ligne de la pétition (15.2031: "Sauvons le sucre suisse") déposée par la
Fédération Suisse de Betteraviers (FSB), ayant les mêmes buts, à laquelle le Conseil des
Etats a cependant décidé de ne pas donner suite.
La situation de la production indigène de sucre bénéficie également d'un écho dans les
médias – en parallèle aux débats relatifs à la taxation du sucre pour des raisons de santé
publique –, où l'on apprend que la tonne de betteraves se vendait 105 francs suisses en
2005 et 39 francs suisses en 2018. Cela a eu pour conséquence que les agriculteurs et
agricultrices, comme le rapporte Pierre-Alain Epars – président de l'Association des

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.02.2018
KAREL ZIEHLI
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betteraviers de Suisse occidentale –, se sont réorganisés pour mutualiser les
transports, l'achat de machines ainsi que parfois les terrains, afin de baisser au
maximum les coûts de production. Cela n'a pas empêché un nombre conséquent
d'agriculteurs d'arrêter cette culture, ayant pour conséquence que les deux principales
fabriques de sucre raffiné du pays importent des betteraves d'Allemagne, par manque
de production indigène.

Soutenue par la CER-CN, l'initiative parlementaire Bourgeois a été balayée par une
majorité de sa commission sœur, la CER-CE. L'initiative passe donc aux mains du
conseil de la première commission, à savoir, le Conseil national. La commission de
l'économie et des redevances vient devant la chambre avec une proposition de la
majorité, à savoir, accepter l'initiative parlementaire Bourgeois ainsi qu'une
proposition d'une minorité Jans proposant de la rejeter. 
Lors des débats, la minorité emmenée par le député socialiste Beat Jans (ps, BS)
critique cette initiative décrite comme peu claire – elle veut hausser les droits de
douane afin d'atteindre un prix minimum, mais sans en préciser le montant – et
triplement inutile: le Conseil fédéral peut déjà aujourd'hui augmenter s'il le souhaite les
droits de douane jusqu'à hauteur de 600 francs par tonne, le secteur peut déterminer
le prix en négociant avec les transformateurs voulant utiliser du sucre suisse et
finalement le Conseil fédéral peut, par le biais de la loi sur l'agriculture ("contributions
pour cultures particulières") et si nécessaire, soutenir financièrement la production de
betterave sucrière. Le député socialiste attaque, de plus, la fraction UDC qui critiquait,
le matin même, son postulat relatif à la reprise des exploitations agricoles comme étant
de l'ordre de la RDA, car s'intéressant au potentiel des coopératives paysannes, alors
que cette initiative parlementaire Bourgeois veut fixer un prix minimum de la tonne de
sucre – une mesure, elle, réellement caractéristique de la RDA selon Beat Jans.
La majorité de la commission, quant à elle, considère qu'il est nécessaire d'augmenter
les droits de douane pour l'importation de sucre, afin de garantir un prix minimum pour
le sucre suisse. Le rapporteur francophone de la commission, Jean-Paul Gschwind
(pdc, JU), rappelle qu'aucune taxe – dans le cadre des accords bilatéraux – n'est perçue
sur le sucre contenu dans les denrées alimentaires transformées circulant entre l'Union
européenne et la Suisse (solution dite du double zéro) et que depuis 2005, la Suisse a
adapté ses droits de douane concernant l'importation de sucre de manière à ce que le
prix de ce dernier corresponde à celui en vigueur au sein de l'UE; une situation qui ne
peut plus être tenue depuis l'abolition des quotas sur le marché européen. Jean-Paul
Gschwind revient également sur la décision de la CER-CE de ne pas donner suite à
cette initiative parlementaire, celle-ci argumentant que la fixation d'un prix minimum
ne réglerait qu'une petite partie du problème et que la recherche de solution entre
acteurs de la filière était à privilégier. Celle-ci se réserve cependant le droit de déposer
une intervention si les discussions entre acteurs n'aboutissent à rien. La majorité de la
commission du Conseil national considère cependant qu'entre temps, aucune solution
n'a été trouvée et que la pression exercée par le marché européen est trop grande,
d'où le maintien de sa position vis-à-vis de cette initiative. 
Lors du vote, une majorité du Conseil national décide de suivre, par 94 voix contre 69
et 17 abstentions, l'avis de la majorité de sa commission et ainsi de donner suite à
l'initiative parlementaire Bourgeois. Les voix de soutien proviennent majoritairement
des rangs de l'UDC et du PDC ainsi que de quelques députés PLR. Les partis de gauche,
quant à eux, rejettent massivement l'objet. 3

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Verbände

Jahresrückblick 2020: Verbände

Verschiedene Branchenverbände befürchteten aufgrund der zur Eindämmung des
Coronavirus verhängten Massnahmen drastische Folgen für die durch sie vertretenen
Wirtschaftssektoren. Entsprechend forderten sie während des Lockdowns und danach
bessere Kreditbedingungen oder Ausnahmeregelungen für ihre Branchen:
Beispielsweise forderten die Verbände Hotelleriesuisse und Gastrosuisse vom
Bundesrat einen Erlass der Covid-19-Kredite und eine rasche Wiedereröffnung der
Restaurants und Bars; der Industrieverband Swissmem wollte, dass dringend benötigte
Spezialistinnen und Spezialisten die verhängten Einreisesperren umgehen können.
Unterstützt wurde die Forderung durch Economiesuisse. Beide Verbände erhofften

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
CHRISTIAN GSTEIGER
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sich zudem eine Abschaffung der Industriezölle, um Unternehmen finanziell zu
entlasten.
Auch eine Forderung der Unia bezüglich des Lockdowns sorgte für Aufsehen. Weil
gemäss der Gewerkschaft Arbeitnehmende in Industrie und Gewerbe während des
Lockdowns nicht ausreichend geschützt waren – ein Banker könne etwa im Homeoffice
arbeiten und dadurch die vom Bund empfohlenen Hygiene- und Abstandsregeln gut
einhalten, Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer in der Industrie, im Detailhandel, im
Gewerbe oder auf dem Bau müssten weiterhin ungeschützt ihren beruflichen
Tätigkeiten nachgehen –, forderte Unia-Chefin Vania Alleva landesweit eine Schliessung
von Baustellen und Betrieben, bis auch dort umsetzbare und greifende
Schutzmassnahmen und -konzepte erarbeitet worden seien. Seitens der Tagespresse
musste sich Alleva aufgrund der hohen Kosten, welche diese Massnahme für Industrie
und Gewerbe mit sich gebracht hätte, teils scharfen Vorwürfen stellen. 

Abseits von Corona ging das Verbandswesen seinen gewohnten Gang. So kam es
beispielsweise zu Personalmutationen (nicht abschliessende Auflistung): Jacques
Bourgeois trat Ende März nach fast zwei Jahrzehnten von seinem Amt als Direktor des
Schweizerischen Bauernverbands (SBV) zurück und wurde von Martin Rufer abgelöst.
Flavia Kleiner gab ihr Amt als Co-Präsidentin bei Operation Libero per 20. Juni ab,
nachdem sie dieses seit der Gründung der Bewegung 2014 innegehabt hatte, zuletzt
zusammen mit Laura Zimmermann. Ihre Nachfolge trat Stefan Manser-Egli an. Einen
Wechsel gab es auch bei Economiesuisse, hier trat Christoph Mäder per 1. Oktober die
Nachfolge des bis dahin amtierenden Economiesuisse-Präsidenten Heinz Karrer an.
Karrer hatte zuvor zwölf Jahre im Vorstand des Wirtschaftsverbands geamtet, sieben
davon als Präsident. Ebenfalls im Oktober wurde am Gewerbekongress in Freiburg der
Tessiner Fabio Regazzi (cvp) als neuer Präsident des Schweizerischen
Gewerbeverbandes (SGV) bestätigt, Diana Gutjahr (svp, TG) wurde in den Vorstand
gewählt. Gemäss NZZ wäre die Wahl Gutjahrs anstelle Regazzis wünschenswert
gewesen, denn sie, so analysierte die Zeitung, hätte unter anderem in Anbetracht der
tiefen Frauenquote beim SGV frischen Wind in den Verband gebracht.

Ferner fanden 2020 mehrere Volksabstimmungen statt. Auch die Verbände nahmen zu
den Anliegen Stellung und fassten Parolen.
Medienwirksam diskutiert wurde die von der AUNS zusammen mit der SVP lancierte
Begrenzungsinitiative. Sowohl die grossen Wirtschaftsverbände – vertreten durch den
SGV und Economiesuisse – als auch die Arbeitnehmerverbände – vertreten durch den
Schweizerischen Gewerkschaftsbund (SGB), Travail.Suisse sowie die Gewerkschaften
Unia, Syna und VPOD – lehnten die Initiative ab. Ein besonders wichtiges
Gegenargument war die Befürchtung einer Kündigung des
Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU, die eine Annahme der Initiative
womöglich zur Folge gehabt hätte. 
Die grossen Schweizer Wirtschaftsdachverbände Economiesuisse, der Schweizerische
Arbeitgeberverband (SAV), der SGV sowie der SBV fassten ferner gemeinsam die Nein-
Parole zur ebenfalls viel diskutierten Konzernverantwortungsinitiative, über die im
November abgestimmt wurde. Diese verlangte, dass Unternehmen rechtlich belangt
werden können, sollten diese oder ihre Tochterfirmen im Ausland gegen geltende
Menschenrechte und Umweltstandards verstossen. Die Wirtschaft, so hiess es seitens
der Verbände, stehe ohne Wenn und Aber zu den Menschenrechten und
Umweltstandards, doch, so die Argumentation, würde eine Annahme der Initiative
Betroffenen im Ausland kaum helfen, zu Rechtsunsicherheit führen und dabei die
Schweizer Wirtschaft unter Generalverdacht stellen. Der Gegenvorschlag, welcher bei
Ablehnung der Initiative in Kraft treten würde und anstelle von rechtlichen
Konsequenzen mehr Transparenz forderte, genoss von den Verbänden Unterstützung.
Eine noch grössere Anzahl an Verbänden und insbesondere NGOs stand hingegen für
die Initiative ein: Amnesty International, Greenpeace, Swissaid oder die Gesellschaft für
bedrohte Völker gehörten zu den Trägerorganisationen der
Konzernverantwortungsinitiative. Die Operation Libero, die Unia, der WWF, Terre des
Femmes, der SGB und zahlreiche weitere Umweltschutz-, Menschenrechts- und
Arbeitsrechtsorganisationen sicherten dem Anliegen ihre Unterstützung zu.

Auch historische Jubiläen konnten im Coronajahr begangen werden: Die
Dachorganisation für lokale und regionale Behindertenorganisationen Pro Infirmis
feierte ihr 100-jähriges Bestehen; Economiesuisse konnte diese Zahl gar noch
überbieten: Seit 150 Jahren gibt es den Dachverband der Schweizer Wirtschaft,
wenngleich nicht immer in gleicher Form wie heute.

Zu Jahresbeginn erreichte der Anteil der Zeitungsberichte zum Thema «Verbände»
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gemessen an allen anderen 2020 durch Année Politique Suisse erfassten Berichte
seinen höchsten Wert und sank dann, mit einem erneuten leichten Anstieg im Sommer,
bis Ende Jahr deutlich ab. Am stärksten in den Medienberichterstattungen vertreten
waren die Industrieverbände sowie die Gewerkschaften und Arbeitnehmerverbände.
Ebenfalls öfters Thema der medialen Berichterstattung waren die Gewerbeverbände,
wenig vertreten waren hingegen die Landwirtschaft und die übrigen
Arbeitgeberverbände. 4

1) BO CE, 2015, pp.1065 s.; BO CE, 2015, pp.608 s.; BO CN, 2014, pp.533 s.; BO CN, 2015, pp.1545 s.; BO CN, 2015, pp.713 s.
2) AB NR, 2016, S. 1193; Postulat Bourgeois - 16.3050
3) AB NR, 2018, S.117; NZZ, 20.2.18; 24H, BZ, LMD, TA, 24.2.18
4) APS-Zeitungsanalyse 2020 – Verbände
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